
 COMMISSION DES STATUTS ET REGLEMENTS 

 

Réunion du 17/12/2018 
 

Président : M. MAGGI 

Présents : Mme POLICON – MM. DUPRE, FOPPIANI, GONCALVES 

    
Les décisions des Commissions non disciplinaires sont susceptibles d’appel devant le Comité d’Appel chargé des Affaires 

Courantes du District, dans un délai de 7 jours (3 jours pour les Coupes) à compter du lendemain de la notification de la 

décision contestée, dans les conditions prévues par l’article 31.1 du Règlement Sportif du District. 

 

JEUNES 

 

U19 – D2-A 

THIAIS FC / LIMEIL BREVANNES AJ 

Du 09/12/2018 

 

Courrier de réclamation d’après-match transmis par courriel de LIMEIL BREVANNES AJ. 

La Commission prend connaissance du courrier de LIMEIL BREVANNES AJ transmis par courriel.  

Jugeant en premier ressort. 

 

Considérant que le club réclamant n’a pas respecté les dispositions prévues à l’article 30.17 du RSG du District du 

V.D.M. la réclamation n’ayant pas été confirmé par lettre recommandée, par télécopie, sur papier à en-tête du 

club ou par courrier électronique via l’ADRESSE DE MESSAGERIE OFFICIELLE DU CLUB @lpiff.fr, 

 

Considérant que le non-respect des formalités relatives au dépôt de la réclamation entraîne son irrecevabilité.  

Par ces motifs, la commission dit la réclamation irrecevable et confirme le résultat acquis sur le terrain. 
 

SENIORS 

 

FUTSAL SENIORS – CHAMPIONNAT D1 

CHAMPIGNY CF 2 / RUNGIS FUTSAL 2 

Du 08/12/2018 
 

Réserve de CHAMPIGNY FC sur la qualification et la participation à cette rencontre de l’ensemble des joueurs de 

Rungis Futsal susceptibles d’avoir participé au dernier match de compétition officielle avec l’équipe supérieure de 

RUNGIS FUTSAL, celle-ci ne jouant pas le même jour ou le lendemain. 

 

La Commission reste en l’attente de la transmission par RUNGIS FUTSAL de la FMI de la rencontre Futsal Senior 

R2-A du 04/12/2018 : RUNGIS FUTSAL 1 – LA COURNEUVE AS 1. 

 

******** 

CDM – D2 

NUEVE UNO / VILLENEUVE ANTILLAISE 

Du 09/12/2018 
 

La Commission prend connaissance de la réclamation d’après-match du club de VILLENEUVE ANTILLAISE 

concernant le changement d’arbitre central de la rencontre et du score indiqué sur la feuille de match, et 

 

Convoque pour sa réunion du 07/01/2019 à 18h 15 au siège du District : 

- MM. Les deux arbitres centraux de la rencontre du club de Nueve Uno 

- MM. Les deux arbitres assistants des deux clubs 

- MM. Les deux capitaines des deux clubs 

 

Présence indispensable sous peine de sanction. 


